
 

 

 

 
 

 
 

    COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Paris, le 20 juin 2012 

 

 
 

La Banque Postale propose aux collectivités locales  

une nouvelle offre de crédit court terme 
 
 

Acteur engagé avec La Poste dans le développement des territoires, La Banque 

Postale propose, à compter du 20 juin, une nouvelle offre de crédit court terme. 

Composée d’une ligne de trésorerie par tirage inférieure à un an, cette offre 

s’adressera dans un premier temps aux collectivités locales.  

 

 

Une offre de crédit court terme portée par La Banque Postale… 
 

Pour répondre aux premiers besoins des collectivités locales, La Banque Postale 

commercialise, à compter du 20 juin, une nouvelle offre de crédit court terme composée 

d’une ligne de trésorerie utilisable par tirage (d’une durée de 364 jours maximum).  
 

Fidèle à ses valeurs postales de proximité et de service au plus grand nombre, cette offre 

est simple d’utilisation, transparente et permet une gestion souple des besoins des 

collectivités locales, au juste tarif1.         
 

Cette première offre, entièrement portée par La Banque Postale, s’étendra ensuite 

progressivement aux bailleurs sociaux (mi-septembre 2012) et à l’ensemble des acteurs du 

secteur public local.    
 

Pour se lancer dans cette nouvelle activité de financement local, La Banque Postale a 

obtenu l’autorisation du collège de l’Autorité de Contrôle Prudentiel, le 25 mai 2012. 

 
…et commercialisée à distance 
 

Pour le démarrage de cette nouvelle activité, La Banque Postale commercialisera l’offre 

crédit court terme essentiellement à distance. 
 

Via le portail de La Banque Postale, www.labanquepostale.fr/collectivites, les collectivités 

locales peuvent prendre directement contact avec les experts de la Banque en complétant 

une demande de financement en ligne. Ces experts du financement local, située dans les 

locaux de La Banque Postale, à Issy les Moulineaux, sont également joignables par 

téléphone au 09 69 36 88 002, de 9h à 17h du lundi au vendredi ou par courrier3. 

 
Un nouveau modèle de financement local 
 

La Banque Postale souhaite proposer un nouveau modèle de financement des collectivités 

locales fondé sur une gamme de crédits simples, adossés en liquidité. La Banque Postale 

accordera ses prêts dans le cadre d’une politique tarifaire transparente et d’une approche 

responsable en matière de conseil et de risque. 

 
La Banque Postale, une banque au service des territoires  
 

Cette première offre de financement local vient enrichir la gamme d’épargne, placements et 

d’ingénierie sociale déjà proposée par La Banque Postale aux acteurs du secteur public 

local.  

                                                 
1 Cf. fiche produit en annexe.  
2 Appel non surtaxé. 
3 La Banque Postale – CP S104 – 115 rue de Sèvres, 75 275 Paris Cedex 06. 

 

 

http://www.labanquepostale.fr/collectivites


 

 

En effet, acteur du financement de l’économie locale française au travers de son offre de 

crédits immobiliers et de crédits à la consommation, la filiale du Groupe La Poste propose 

depuis de nombreuses années une offre de gestion de flux (terminaux de paiement, 

transactions sur Internet, assurances des moyens de paiement…), de gestion de l’épargne 

(Livret A, OPCVM, comptes à terme...) et d’ingénierie sociale (épargne salariale et 

complément retraite, titres de services…).  

 

Une association sur trois, une mutuelle sur deux, près de 3 000 collectivités locales, plus de 

500 organismes HLM et près de 700 sociétés d’économie mixtes et d’hôpitaux font déjà 

confiance à La Banque Postale.  

 

Pour les personnes morales, La Banque Postale propose également, depuis octobre 2011, 

de premières offres de financement (crédit-bail mobilier et de facilité de caisse).           

Cette gamme s’est enrichie, début 2012, de premières offres de financement à destination 

des clientèles de l’économie sociale (avances sur subventions pour les associations et 

Crédits aux Bailleurs Sociaux) et sera complétée, d’ici la fin de l’année, d’offres de location 

financière et de location avec option d’achat, de crédit-bail immobilier puis d’affacturage 

pour l’ensemble des clientèles personnes morales.  

 

* * 

* 

A terme, La Banque Postale souhaite proposer une gamme complète de financement pour 

l’ensemble du secteur public local et de l’économie sociale.  

Sous réserve de l’accord des autorités réglementaires françaises et européenne,              

La Banque Postale, en partenariat avec la Caisse des dépôts, devraient pouvoir proposer, 

avant la fin de l’année 2012, des offres de financement moyen/long terme.  

 

 

* * 

* 
 

La Banque Postale (www.labanquepostale.fr)  
La Banque Postale, filiale bancaire du groupe La Poste, est une banque unique et singulière sur le marché de la 
banque de détail en France. Fidèle à ses valeurs d’intérêt général, de confiance et de proximité, La Banque Postale 
place l’accueil attentif de tous au cœur de son métier. Elle accompagne ses clients, particuliers comme 
entreprises, dans une relation bancaire durable, avec une gamme de produits et services accessibles, à un tarif 
raisonnable. Elle enrichit sans cesse son offre en s’appuyant notamment sur l’expertise de filiales et partenaires, 
s’ouvrant ainsi à de nouveaux domaines. La Banque Postale est accessible 24h/24, 7j/7, en tout lieu et à tout 
moment. 

 
La Banque Postale c’est : 
 

- 5,231 milliards d’euros de PNB 

- 11,5 millions de comptes courants postaux 

- 10,38 millions de clients actifs 

- 450 000 clients Entreprises, Collectivités et Associations 

- 6 300 Dab/Gab en France 

- 290 milliards d’euros d’encours clientèle 

- Plus de 6,95 millions de cartes bancaires, soit 11,5 % du marché 

- 17 000 points de contact 

                    (Chiffres à fin 2011) 

 
*   * 
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